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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Autorisation de port de masques catégorie 1 pour les enseignants
Question écrite n° 29587

Texte de la question

Mme Patricia Mirallès interroge M. le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse sur la permission aux
enseignants et personnels de l'éducation nationale de se munir de masques procurés individuellement. Les
premières livraisons de masques à l'intention de ces personnels sont majoritairement constituées de masques à
lanières, difficiles à manipuler. Ces protections sont contraignantes pour les enseignants et ces derniers
souhaiteraient pouvoir être explicitement autorisés à venir travailler munis des masques de catégorie 1, normes
AFNOR, achetés de façon personnelle, en attendant l'arrivée prochaine de masques grand public en tissu. Elle
souhaiterait donc savoir si le ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse autorise le recours à ce type de
masques procurés individuellement.
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